
              STATUTS DE L’ASSOCIATION FRANCAISE DES ELEVEURS 
                            ET DES AMIS DU CHEVAL HANOVRIEN

Art. 1er. – Formation. 

– Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

Association Française des Eleveurs et  des Amis du Cheval Hanovrien (AFEACH) 

Art. 2. – Objet.

Cette association a pour objet de :

–  regrouper  les éleveurs de chevaux hanovriens en France et en assurer la 
représentation ;

– siéger à la commission de stud book français du cheval hanovrien et y 
déterminer la politique d’amélioration génétique de la race ;

– opérer la sélection des équidés au sein des commissions d’examen des 
reproducteurs ;

– élaborer et conduire , en tant que de besoin , un programme d’élevage ;
– organiser ou contribuer à l’organisation de concours d’élevage ou de 

manifestations susceptibles d’aider au développement de la race ;
– promouvoir la race ;

– et généralement défendre les intérêts des propriétaires de chevaux 
hanovriens en France , étant ici précisé que sont considérés comme 
"Hanovriens" les chevaux reconnus comme tels par l'association allemande 
"Verband hannoverscher Warmblutzüchter e.V." ( ci après VHW) .

Art. 3. – Siège social.

 – Le siège social est fixé à :
 FOURMIES ( 59610 ) 20, rue des Charbonniers.

 Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.
 

                       Art. 4. – Membres. – Catégories.

– L'association se compose  :

a) Des membres d'honneurs

b) Des membres bienfaiteurs

c) Des membres actifs ou adhérents



Art. 5. – Membres. – Qualités requises. 

a) Membres d'honneur : sont membres d'honneur les personnes physiques ou morales 
qui ont rendu des services signalés à l'association dans le cadre de sa création et de son 
développement; ils sont dispensés de cotisations. Ils sont désignés par l’assemblée générale 
sur proposition du conseil d’administration. 

b) Membres bienfaiteurs : sont membres bienfaiteurs les personnes physiques ou 
morales qui versent un droit d'entrée dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée 
générale sur proposition du conseil d'administration, et qui va au-delà du montant de 
l'adhésion simple.

c) Membres actifs ou adhérents : sont membres actifs, ceux qui versent annuellement 
une cotisation dont le montant est déterminé par l’assemblée générale sur proposition du 
conseil d'administration. Ce sont des personnes physiques ou morales résidant  ou ayant leur 
siège social en France propriétaires de chevaux hanovriens ou facteurs de chevaux hanovriens 
selon les règles du stud book d’origine et inscrits en France à SIRE .

On distingue parmi les membres actifs deux catégories :

- les éleveurs : sont considérés ici comme éleveurs les propriétaires de juments 
inscrites au stud book et ayant été  saillies dans l’année en cours ou l’année 
précédente pour produire dans la race .

- les utilisateurs et les propriétaires .

Qui forment deux collèges électoraux : 
- l’un formé des éleveurs  qui élit deux tiers des membres du conseil 

d’administration
- L’autre formé des utilisateurs et des propriétaires qui élit un tiers des membres du 

conseil  d’administration .

Le renouvellement de la cotisation a lieu au cours du premier trimestre de chaque année sur 
appel de cotisation .

Une réduction de 50% sera accordée aux membres « juniors » agés de moins de 20 
ans  au premier janvier de l’année en cours . Sur proposition du conseil d’administration , 
l’assemblée générale pourra  élire un  membre junior  au conseil d’administration avec voix 
consultative .

 

Art. 6. – Membres. – Radiations.

– La qualité de membre se perd par :
a) la démission , qui doit être formulée par écrit à l’ adresse de l’association . 
b) le décès; 



c) la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la 
cotisation ou pour motif grave. Dans ce dernier cas, l'intéressé est invité par lettre 
recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir ses explications

 Art. 7. – Ressources de l'association.

 – Les ressources de l'association comprennent :
1° Les dons manuels ainsi que les dons des établissements d'utilité publique; 
2° Le montant des droits d'entrée et des cotisations; 
3° Les subventions de l'Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs 
établissements publics. 
4° la rétribution des services  rendus par l’ association et autorisés par la loi

Art. 8. – Conseil d'administration. – Composition.-Election

– L'association est administrée par un conseil de 3 membres minimum et 12 
maximum, élus pour 3 années par l'assemblée générale. Les membres sont 
rééligibles et doivent faire partie des membres actifs majeurs .

– Election du conseil : Les membres actifs  « éleveurs » forment un collège 
électoral qui  élit par vote au bulletin secret deux tiers des membres du 
conseil d’administration .
Les membres actifs «utilisateurs » et « propriétaires » forment un collège 
électoral qui élit  par vote au bulletin secret un tiers des membres du conseil 
d’administration .
Sur proposition du conseil , l’assemblée générale peut élire un membre 
supplémentaire  « junior » qui siègera au conseil d’administration avec voix 
consultative ( cf. art 5,9 & 10)

Le conseil d'administration procède par vote au scrutin secret à l’ élection d’un bureau 
composé de :

1° Un président; 
2° Un secrétaire et s'il y a lieu, un secrétaire-adjoint; 
3° Un trésorier et si besoin est, un trésorier-adjoint.

En cas de vacance , le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 
membres pris dans le même collège . Il est procédé à leur remplacement définitif  par la plus 
prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où 
devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le mandat de membre du conseil d'administration prend fin par la démission, la perte 
de la qualité de membre de l'association ou la révocation prononcée par l'assemblée générale.

En dehors des remboursements de frais effectués sur présentation de justificatifs, 
aucune rétribution ne peut être allouée aux membres du conseil d'administration. Les 
fonctions de membres du conseil étant bénévoles.



Art. 9. – Conseil d'administration. – Réunions - Missions 

– Le conseil d'administration se réunit une fois au moins tous les six mois, ou à la 
demande du quart de ses membres sur convocation du président , par courrier simple  , au 
moins quinze jours à l’avance .

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante.

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions 
consécutives, sera considéré comme démissionnaire.

Ses missions sont les suivantes :

- établir le bilan annuel
- préparer l’assemblée générale 
- établir le calendrier et le programme des manifestations auxquelles participe 

l’association .
- soumettre des propositions quant à l’élection d’un représentant des « juniors »
- nommer des personnes  aux fonctions suivantes :

                                          - relations avec SIRE et le stud book d’origine VHW
                                          - commission d’examen des juments
                                          - relations publiques
                                          -  promotion

En outre , le conseil pourra en tant que de  besoin désigner des responsables régionaux et 
former des commissions chargés d’une tâche précise .
           
                                                 

Art. 10. – Assemblée générale ordinaire. 

– L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à 
quelque titre qu'ils y soient affiliés. L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois 
par an .

Un mois au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par 
écrit par les soins du président. 
          La convocation précisera la date et le lieu de l’assemblée générale , l’ordre du jour ,  
les modalités des élections éventuelles au conseil d’administration et les questions diverses .  
        Si un membre à jour de cotisation désire voir aborder d’autres questions que celles 
inscrites à l’ordre du jour figurant sur la convocation , il pourra déposer celles-ci par écrit ,  
au siège de l’association , au moins quinze jours avant la date de l’assemblée générale .  

Le président assisté des membres du conseil d'administration, préside l'assemblée et 
expose le rapport moral de l'association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le rapport financier à l'approbation de 
l'assemblée.

Ne devront être traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions inscrites à 
l'ordre du jour et celles déposées par écrit dans les délais fixés .



Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises avec un quorum du 
quart des membres  et à la majorité absolue des membres présents ou représentés.

Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée de nouveau, à quinze jours 
d'intervalle ; elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres présents. 

Les membres absents ont la possibilité de se faire représenter par un autre membre en 
vertu d’un  mandat écrit . Un membre de l’association ne pourra détenir plus de deux pouvoirs 
. 

L’assemblée générale a en particulier les missions suivantes :
- approuver le bilan annuel et donner quitus au conseil
- fixer les cotisations et droits d’entrée sur proposition du conseil
- élire le conseil selon les modalités décrites dans l’article 8
- désigner 2 contrôleurs des comptes pour une durée de trois ans
- élire éventuellement un représentant des jeunes sur proposition du conseil
- Prendre les décisions quant aux recours exercés par les membres exclus par le 

conseil
- Nommer les membres d’honneur 

Art. 11. – Assemblée générale extraordinaire. 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres du conseil d'administration, 
ou sur demande d’un quart au moins des membres ,  le président convoque une assemble 
générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 10.

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont prises avec un quorum du 
quart des membres. Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée de nouveau, à 
quinze jours d'intervalle ; elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents. La majorité requise est des deux tiers des membres présents ou représentés.

           L’assemblée générale extraordinaire a en particulier les missions suivantes :

- les modifications de statuts , qui doivent alors être agréés par le ministère en 
charge de l’agriculture .

- la dissolution de l’association

Art. 12. – Règlement intérieur. : 

– Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors 
approuver par l'assemblée générale.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, 
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.
Il sera soumis à l’approbation du ministère en charge de l’agriculture .

          
          



          Une convention sera établie entre l’ « Association Française des Eleveurs et Amis du 
Cheval Hanovrien » et le « Verband Hannoverscher Warmblutzûchter e.V. » pour définir les 
relations qui doivent exister entre elles .
 

Art. 13. – Dissolution. 

– En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à 
l'assemblée générale extraordinaire , un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et 
l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l' article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au 
décret du 16 août 1901.

  

Fait à  Fourmies ,
 
Le 6 juin 2006
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